
Cartographie de la susceptibilité aux « mouvements
de terrain » dans le département du Rhône (hors
« Grand Lyon »)  élaboration d’un document

unique de porteràconnaissance

Préambule

Le  document  qui  fait  actuellement  référence  en  matière  de  connaissance  sur  les
« mouvements de terrain » (glissements de terrain, coulées de boue) dans le département
du Rhône (hors Grand Lyon) repose sur une carte d’aptitude à l’aménagement à l’échelle du
1/50 000 réalisée par  le  CETE de Lyon  en 1989 et  complétée partiellement  en   2009.
Jusqu’à présent, ce document permettait d’identifier les zones dans lesquelles des études de
détail  devaient  être menées par les communes afin de déterminer la constructibilité d’un
terrain  donné.  Cette  carte  comporte cependant  des  imprécisions  importantes  dues  à  sa
méthodologie  d’élaboration  et  à  l’évolution  des  connaissances  géologiques  et
géotechniques. La Direction Départementale des Territoires a donc souhaité disposer d’un
document  cartographique  de  substitution  à  caractère  plus  homogène  et  plus  exhaustif
couvrant les 237 communes du département se situant hors de la zone du Grand Lyon (sauf
Givors  et  Lissieu).  Il  a  été  décidé  de  confier  la  réalisation  de  ce  travail  au  Bureau  de
Recherches Géologiques et Minières (BRGM) qui a été chargé d’élaborer d’un document
cartographique de synthèse s’appuyant d’avantage sur la connaissance de terrain acquise
en particulier par le biais des nombreuses études de constructibilité déjà réalisées par les
communes.

La nouvelle carte de référence s’intitule désormais carte de susceptibilité aux « mouvements
de  terrain »  et   prend  en  compte  séparément  chacun  des  phénomènes  suivants :
glissements de terrain, coulées de boue, chutes de blocs. 

Glissements de terrain

La  carte  de  susceptibilité  aux  glissements  de  terrain  résulte  du  croisement  de  deux
paramètres :

• 42 formations géologiques résultant du traitement spécifique de la carte géologique
harmonisée du Rhône à l’échelle du 1/50 000 ;

• 7 classes de pente résultant du traitement du Modèle numérique de terrain (MNT) de
l’IGN à l’échelle du 1/25 000.

Le croisement s’effectue selon un mode pixellaire représentant un carré de 25 x 25 m sur un
logiciel d’information géographique (ARCGIS). Le croisement permet d’attribuer directement
une  note  de  susceptibilité.  Le  choix  de  la  note  résulte  de  l’analyse  des  études  de
constructibilité (92 études intéressant des terrains variés) et de l’expérience.
















